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Zoom sur l’actualité de la justice 

La justice des mineurs : la mesure d’activité de jour

La justice des mineurs repose sur un principe reconnu depuis la fin du 18ème siècle : le mineur n’a pas atteint sa 
maturité. Le projet de développement de la personne est donc au coeur de l’intervention de la société auprès des 
mineurs. C’est pourquoi la justice des mineurs oscille entre ce qui a vocation à éduquer et ce qui sanctionne.

La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance (dite loi Sarkozy) a créé une nouvelle mesure de 
prévention : la mesure d’activité de jour, qui vient modifier l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance 
délinquante. 

�ƒ  La mesure d’activité de jour peut être appréhendée comme une mesure de milieu ouvert ou accompagner 
une mesure en milieu ouvert ou un placement judiciaire. Elle est principalement prononcée par le juge des 
enfants ou par le Tribunal pour enfants en matière correctionnelle.

�ƒ  Le principe de cette mesure réside dans la participation des jeunes délinquants à des activités d’insertion 
professionnelle ou scolaire et repose sur une approche globale de leur situation. Selon la circulaire de la Direction 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (DPJJ) du 18 février 2008 : « elle répond aux principes gouvernant la 
justice des mineurs tels que la primauté de l’éducatif et l’individualisation de la réponse pénale ». 

�ƒ  Cette mesure éducative doit donc permettre au mineur : 
d’élaborer un projet personnel favorisant la reprise ou le démarrage d’un parcours d’intégration scolaire •	
ou d’insertion professionnelle,
de mobiliser ses potentialités par des activités pédagogiques,•	
de s’approprier le socle commun de connaissances et de compétences,•	
d’apporter un soutien à sa scolarité.•	

�ƒ  Les activités sont proposées par une personne morale de droit public ou une personne morale de droit privé 
ayant une mission de service public.

�ƒ  La mesure peut s’appliquer à tous les mineurs et se poursuivre à la majorité ou s’appliquer à un majeur 
qui était mineur au moment des faits. Elle s’adresse prioritairement aux mineurs déscolarisés ou en marge 
des dispositifs de formation de droit commun. Selon la DPJJ, la mesure d’activité de jour « constitue l’un des 
supports privilégiés de l’action éducative auprès du mineur à qui elle donne l’occasion de mobiliser et de valoriser ses 
potentialités dans un cadre éducatif structuré » (circulaire du 18 février 2008).

�ƒ  La mesure doit être prononcée pour une durée minimum (encore non précisée par la DPJJ), elle ne peut 
excéder 12 mois et ne doit pas dépasser la durée hebdomadaire légale du travail (35 heures).

Sources : 

Actualités Sociales Hebdomadaires, n°2564, juin 2008,

Circulaire DPJJ, 18 février 2008 (BO Ministère de la Justice).
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7.2 - Les mesures suivies par l’antenne 
de Saint-Nazaire au 31 décembre 2007
Au 31 décembre 2007, 948 personnes faisaient 
l’objet d’un suivi par l’antenne du SPIP de Saint-
Nazaire, soit 59% de plus qu’il y a 2 ans. [18]

L’activité de l’antenne de Saint-Nazaire représente 
plus d’un quart des mesures en milieu ouvert prises 
sur l’ensemble du département.

Concernant le nombre de mesures, soulignons 
l’augmentation des peines fermes inférieures à 
un an, des enquêtes d’orientation pénale, des 
placements sous surveillance électronique et des 
Travaux d’Intérêt Général (TIG). [19]

Le SPIP propose des missions de TIG diversifiées 
dans les associations, les mairies et les 
établissements publics. Ces structures participent 
activement à l’accueil des condamnés à une peine 
de TIG grâce à un travail partenarial avec l’antenne 
du SPIP.

En 20054, les mesures de sursis avec mise à l’épreuve 
représentaient près des ¾ de l’activité de l’antenne 
de Saint-Nazaire. Depuis, de nouvelles mesures 
sont apparues (comme la surveillance judiciaire, 
ou le placement sous surveillance électronique), 
augmentant notablement le nombre de personnes 
prises en charge et la durée du suivi. 

4 Date à laquelle l’Administration Pénitentiaire s’est dotée d’un logiciel de suivi des 
mesures. Les comparaisons annuelles s’effectuent donc à partir de 2005.

Mesures prises par l'antenne de Saint-Nazaire (évolution 2005/07)
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7.1 - Le fonctionnement et les missions 
du SPIP

Les Services Pénitentiaires d’Insertion et 
de Probation (SPIP) sont des structures 
départementales mutualisant l’activité des 
personnels d’insertion et de probation en milieu 
ouvert et fermé pour améliorer les prises en charge 
et favoriser les aménagements de peine. 

Le département de la Loire-Atlantique comptant 
deux Tribunaux de Grande Instance (TGI), le SPIP de 
Loire-Atlantique est composé de 2 antennes :

Une antenne en milieu ouvert et fermé à •	
Nantes,
Une antenne en milieu ouvert à Saint-Nazaire •	
(qui couvre le ressort du TGI de Saint-Nazaire). 

La majorité des mesures en charge du SPIP sont 
dues à la saisine du Juge d’Application des Peines 
(qui siège au TGI). Les travailleurs sociaux du SPIP 
veillent au suivi pénal et social des condamnés. Des 
mesures leur sont également confiées par des Juges 
d’Instruction (contrôle judiciaire) et par le Parquet 
(travail non rémunéré).

Le développement des propositions 
d’aménagements de peines est un objectif 
prioritaire du SPIP 44, qui répond aux directives 
nationales. Dans le cadre de cette politique 
d’aménagement de peine, la conversion en Travaux 
d’Intérêt Général (TIG) ou en jours d’amende est 
pratiquée par la Juge d’Application des Peines, 
après proposition du SPIP.

7 - Les personnes majeures condamnées et suivies par la justice 

Personnes %

Sursis avec mise à l’épreuve 54%

Peines fermes < 1 an 13%

TIG 11%

Enquête d’orientation pénale 6%

Contrôle judiciaire 5%

Bracelet électronique 4%

Sursis avec TIG 3%

Libération conditionnelle 2%

Autres 1%

Suivi socio judiciaire 1%

Source : SPIP 44
Source : SPIP 44

[19] Mesures prises par l’antenne de Saint-Nazaire
(évolution 31-12-2005 / 31-12-2007)

[18] Personnes suivies en 2007 par l’antenne de Saint-Nazaire
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Le SPIP de Saint-Nazaire, qui met en œuvre des mesures de milieu ouvert, accueille de plus en plus de •	
personnes.

Les mesures d’aménagement de peine se diversifient. La mise sous surveillance électronique est en •	
progression, d’autant plus à Saint-Nazaire qui ne dispose pas de quartier de semi-liberté comme à 
Nantes.

On retient

Mesures en milieu ouvert dans les antennes du SPIP 44 en 2007
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7.3 - Comparaison du suivi en milieu 
ouvert entre les antennes du SPIP 44

La comparaison entre les mesures prises par 
l’antenne de Nantes et celle de Saint-Nazaire 
fait apparaître une moindre représentation des 
sursis avec mise à l’épreuve à Nantes, notamment 
en raison d’une part beaucoup plus importante 
des enquêtes d’orientation pénale (plus de 500 
en 2007). Ces enquêtes sont requises par le juge 
d’instruction (dans le cadre d’une présentation 
en vue d’une éventuelle incarcération), mais 
plus fréquemment par le Parquet en vue d’une 
procédure de comparution immédiate. 

Cette procédure (anciennement « flagrant délit »), 
permet de faire juger rapidement quelqu’un à la 
suite d’une garde à vue.

A noter également que les mesures de placement 
sous surveillance électronique (bracelet 
électronique) sont proportionnellement plus 
développées sur le territoire couvert par l’antenne 
de Saint-Nazaire. En effet, il n’existe pas de quartier 
de semi-liberté à Saint-Nazaire, ce qui réduit les 
possibilités d’aménagement de peine en semi-
liberté à la solution du bracelet électronique. [20]

[20] Mesures en milieu ouvert dans les antennes du SPIP 44 au 31/12/2007

Source : SPIP 44
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